
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DES HAUTS-DE-FRANCE

AVIS n°2020-ESP13
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4°  de
l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées.

Demandeur  Syndicat mixte du PNR de l’Avesnois
Préfet(s) compétent(s) Préfet du Nord
Références Onagre Nom du projet :59 – PNR Avesnois: amphibiens

Numéro du projet : 2020-02-21x-00227
Numéro de la demande : 2020-00227-011-001
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